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Figure 2.1 – Dépenses du système de retraite en % du PIB observées et projetées 
 

 
 

Note : données hors produits et charges financières, hors dotations et reprises sur provisions et hors charges et 

produits exceptionnels pour le RCI. À compter de 2020, les comptes de la CRPNPAC (régime complémentaire 

du personnel navigant de l’aviation civile), sont inclus. 

Champ : ensemble des régimes de retraite français légalement obligatoires, y compris FSV, hors RAFP. 

Sources : rapports à la CCSS 2002-2020 ; projections COR – juin 2021. 
 

 

Les dépenses de retraite peuvent également être rapportées à l’ensemble des dépenses 

publiques. En 2020, elles ont représenté un peu moins de 24 % de l’ensemble des dépenses 

publiques. Cette proportion est plus faible qu’en 2019 (24,8 %) car de nombreuses autres 

dépenses ont été mises en œuvre en 2020 pour soutenir l’économie dans le cadre de la crise 

sanitaire.  

 

De 2002 à 2019, les dépenses de retraite ont constitué une part de plus en plus importante de 

l’ensemble de dépenses publiques, passant de 22 % à 25 % environ sur cette période. Elles 

expliquent par ailleurs une grande partie de la progression des dépenses publiques. En effet, 

de 2002 à 2019, la part des dépenses publiques dans le PIB a augmenté de 2,6 points, quand 

celle des retraites – toujours rapportée au PIB – a à elle seule augmenté de plus de 2 points.  

 


